
Monsieur Claude Wiseler 

Président de la  
Chambre des Député.e.s 
Luxembourg  

Luxembourg, le 17 juin 2026 

Monsieur le Président, 

Par la présente, je me permets de poser une question parlementaire à Madame la Ministre de la 

Mobilité et des Travaux publics concernant le projet de nouvelle liaison ferroviaire Bruxelles–

Strasbourg–Bâle. 

Selon des informations relayées dans la presse, la SNCB, la SNCF et CFF prévoient, à partir de 

juillet 2027, un projet pilote de liaison entre Bruxelles et Bâle, via Strasbourg. Cette liaison, 

exploitée les weekends, permettrait de relier la Belgique, la France et la Suisse en environ 5 h 

30, sans passer par le Luxembourg. 

Cette annonce soulève des questions, alors qu’une liaison ferroviaire internationale entre 

Bruxelles et Bâle via le Luxembourg a existé par le passé. Dès lors, la mise en place d’une 

nouvelle connexion internationale entre la Belgique, l’est de la France et la Suisse, sans desserte 

du Luxembourg, pose la question de l’intégration du pays dans les grandes liaisons ferroviaires 

européennes. 

Dans ce contexte, je me permets de poser les questions suivantes à Madame la Ministre : 

1. Le Gouvernement luxembourgeois a-t-il été associé aux discussions ou aux travaux

préparatoires ayant conduit à la mise en place de cette nouvelle liaison ferroviaire

internationale ?

2. Dans l’affirmative, quelle position le Gouvernement a-t-il défendue quant à l’intégration

du Luxembourg dans cette liaison ? Dans la négative, pour quelles raisons le

Luxembourg n’a-t-il pas été associé à ces discussions ?

3. Le gouvernement luxembourgeois entend-il intervenir auprès de ses partenaires

belges, français et suisses afin d’examiner les possibilités de raccordement du

Luxembourg à cette nouvelle liaison ou à de futures liaisons internationales

comparables, ainsi que les moyens d’en améliorer l’articulation avec le réseau

ferroviaire national ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération. 

Meris SEHOVIC 
Député 
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